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1. Introduction: le projet SDD 
Le projet Smart for Democracy and Diversity (SDD) vise à renforcer les 

compétences démocratiques, c'est-à-dire la citoyenneté participative, par le 

biais de l'éducation civique: 

● Rendre visible le désaccord: l'éducation civique doit reprendre les 

discussions et mettre en évidence les divergences d'opinion 

fondamentales. 

● Reconnaître la réflexivité: le projet vise à promouvoir la pensée critique 

dans le but d'encourager la réflexion sur ses propres attitudes. 

● Apporter des changements: ceux qui sont bien informés sur les 

questions essentielles peuvent plaider en toute confiance en faveur du 

changement. La connaissance des formes de discrimination et des 

stratégies de lutte contre celles-ci conduit à remettre en question ses 

propres positions et à se battre pour plus d'égalité, de démocratie, de 

participation et d'inclusion sociale. 

L'approche SDD 

Le projet SDD vise à rendre plus visibles les positions et les expériences de 

discrimination. Il s'agit ainsi de promouvoir une approche autoréflexive et 

empathique du sujet, telle qu'elle est utilisée, par exemple, dans les ateliers 

éducatifs antiracistes et féministes. L'expérience montre que les participants 

ont souvent du mal à changer de point de vue lorsque des moyens 

conventionnels tels que le transfert de connaissances sont appliqués. Le projet 

vise à combler cette lacune grâce à l'approche multimédia du jeu et du 

matériel d'accompagnement. 

Le contenu et les résultats de SDD 

L'égalité et la participation sont des valeurs fondamentales dans une société 

démocratique. A l’inverse, il est important de reconnaître les inégalités et les 

discriminations et d'être en mesure de proposer des solutions. Pour ce faire, il 

faut être capable d'aborder les problèmes, de mettre en évidence les 

désaccords fondamentaux et de faire preuve d'esprit critique. Il est essentiel de 
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se responsabiliser de l'intérieur, en s'appuyant sur des compréhensions et des 

positions réfléchies et échangées, renforçant ainsi la capacité à développer ses 

propres attitudes. 

● Le recueil "Vivre le discours de haine : Réponses, stratégies d'adaptation 

et interventions" – inclue des entretiens avec des experts, des ONGs, des 

personnes ayant subi de la discrimination, des témoignages, des 

expériences et des possibilités d'action. Il est disponible sur le site web 

du projet SDD. Il est disponible en anglais, tchèque, néerlandais, français, 

allemand, italien et portugais. 

Les effets du discours de haine sur la victime sont dévastateurs : le discours 
de haine, en particulier chez les jeunes et les adolescents, peut ébranler 

l'estime de soi, qui est essentielle au plein développement des potentiels 
individuels. 

Extrait d’un entretien de SDD. 

 

● Le cœur du projet est la plateforme d'apprentissage interactive SDD, 

avec le jeu d'apprentissage. Les scènes et le matériel ont été élaborés 

conjointement avec des personnes victimes de discrimination. L'objectif 

est d'avoir accès aux expériences et aux points de vue des personnes 

concernées. Il s'agit également d'expérimenter et de tester les 

possibilités d'action. Pour ce faire, le joueur peut se déplacer librement 

dans le jeu et explorer les différents contenus. 

 

● Le manuel du formateur a été développé pour accompagner la 

plateforme d'apprentissage et contient des connaissances de base et 

des concepts d'atelier. Il sert de guide aux formateurs d'adultes. 

 

Dans l'expérience du racisme, c'est un aspect très important, que j'appelle le 
triangle du racisme - en termes de personnes impliquées. L'auteur de 

l’infraction, la victime et le tiers, les badauds, les spectateurs. 
Extrait d'un entretien de SDD. 
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Les recommandations politiques suivantes et les exemples de bonnes 

pratiques identifiés, qui ont émergé des activités de SDD et des recherches 

documentaires menées par les organisations partenaires de SDD, s'adressent 

aux décideurs politiques, aux associations et aux groupes de pression, dans 

l'espoir d'inspirer leurs actions futures.  
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2. Recommandations politiques au niveau de 
l'UE 

 

Charte des droits fondamentaux de l'UE - Article 21 : Non-discrimination. 

➢ Les États membres de l'UE qui violent la Charte doivent être tenus pour 
responsables. Il convient d'examiner si les nouveaux membres mettent 
l'accent sur la lutte contre la discrimination et s'ils sont en mesure de 
mettre en œuvre des mesures non discriminatoires par le biais de lois et 
de politiques nationales. 

La décision-cadre 2008/913/JAI du Conseil européen du 28 novembre 2008 sur 

la lutte contre certaines formes et expressions de racisme et de xénophobie au 

moyen du droit pénal a un champ d'application limité. 

➢ Étendre la liste des crimes de l'UE pour couvrir le discours et le crime de 
haine au-delà des motifs actuellement couverts par la décision- cadre 
2008/913/JAI. La liste des crimes de l'UE et la législation et les initiatives 
de l'UE pour lutter contre le discours et les crimes de haine devraient 
également couvrir le motif de l'âge, parmi d'autres motifs de 
discrimination inclus dans l'article 19 du TFUE. 

Concernant la directive sur les droits des victimes dans l'UE : Directive 

2012/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 

établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien et la 

protection des victimes de la criminalité et remplaçant la décision-cadre 

2001/220/JAI du Conseil. 

➢ Veiller à ce que les fonctionnaires les plus susceptibles d'être en contact 
avec les victimes (officiers de police, personnel des tribunaux, tels que les 
avocats, les juges et les procureurs) reçoivent : A. Une formation 
obligatoire sur le racisme structurel et son impact sur les communautés 
et les individus. B. Une formation obligatoire sur ce que sont l'âgisme et 
la discrimination fondée sur l'âge et sur la manière dont ils affectent 
négativement les personnes âgées victimes de discours haineux. C. Des 
conseils et une méthodologie sur la manière d'appliquer une approche 
intersectionnelle dans le traitement des crimes de haine. Il est essentiel 
que les praticiens comprennent les barrières structurelles et les 
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inégalités auxquelles les groupes minoritaires sont confrontés, ainsi que 
la diversité de ces groupes. 

 
➢ Veiller à ce que la révision de la directive sur les droits des victimes dans 

l'UE et la stratégie de l'UE en matière de droits des victimes pour 2020- 
2025 s'attaquent aux obstacles structurels. 
 
Les personnes âgées sont confrontées à des difficultés d'accès à la 
justice, notamment à des attitudes âgistes au sein des systèmes 
d'application de la loi et de justice, ainsi que des discours de haine et 
d'âgisme omniprésent dans la société. 

Sur le plan d'action de l'UE contre le racisme 2020-2025 de la Commission 

européenne. 

➢ Élaborer un plan d'action similaire, mais ciblé sur les personnes âgées. 
Une telle stratégie européenne pour l'égalité des âges permettrait de 
reconnaître la diversité qui existe parmi les personnes âgées. Elle 
contribuerait à sensibiliser à la prévalence de l'âgisme et à la manière 
dont il peut servir de moteur aux discours de haine, à la violence, aux 
abus, à la négligence et à d'autres formes de crimes haineux. Tel devrait 
être l'objectif principal d'une stratégie européenne pour l'égalité des 
âges, qui contribuerait à lutter systématiquement contre la 
discrimination fondée sur l'âge dans toutes les politiques de l'UE. Une 
telle stratégie permettrait d'adopter une approche fondée sur les droits 
humains afin de garantir le respect, la protection et la réalisation des 
droits des personnes âgées au niveau de l'UE. 

La communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil du 

9 décembre 2021 intitulée "Une Europe plus inclusive et plus protectrice : 

étendre la liste des crimes de l'UE au discours et au crime de haine" (9 

décembre 2021) vise à déclencher une décision du Conseil étendant au 

discours et au crime de haine la liste actuelle des "crimes de l'UE" tels que 

définis à l'article 83 du TFUE. 

➢ En plus de renforcer le cadre juridique de la lutte contre les discours et 
les crimes de haine dans l'ensemble de l'UE, l'UE devrait également 
développer des mesures de prévention : A. Collecter des données 
désagrégées par âge et par sexe sur l'âgisme, la discrimination fondée 
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sur l'âge, le discours de haine et les crimes de haine. Les données 
devraient être désagrégées par groupes d'âge afin de bien comprendre 
les liens entre l'âgisme, le discours haineux à l'encontre des personnes 
âgées et la maltraitance des personnes âgées. B. L'UE devrait améliorer 
l'accès à la justice et s'attaquer aux obstacles structurels auxquels les 
personnes âgées sont confrontées lorsqu'elles ont accès à la justice. Il 
s'agit notamment des attitudes âgistes des forces de l'ordre et des 
systèmes judiciaires, ainsi que des discours de haine et de l'âgisme 
omniprésent dans la société. 

La proposition de directive du Parlement européen et du Conseil du 8 mars 

2022 relative à la lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence 

domestique vise à prévenir et à combattre la violence à l'égard des femmes et 

la violence domestique afin de garantir un niveau élevé de sécurité et la pleine 

jouissance des droits fondamentaux au sein de l'Union, y compris le droit à 

l'égalité de traitement et à la non-discrimination entre les femmes et les 

hommes. La proposition contribue ainsi à la mise en place d'un espace de 

liberté, de sécurité et de justice (titre V du TFUE). Cette proposition prend en 

compte des phénomènes récents tels que la cyberviolence à l'égard des 

femmes, qui n'est pas spécifiquement abordée par la Convention d'Istanbul. 

➢ Mettre en œuvre une approche intersectionnelle dans la lutte contre la 
cyberviolence et les discours haineux en ligne. D'autres inégalités 
existent parmi les femmes qui sont confrontées à des formes de 
discrimination multiples et croisées. 

 

Le discours de haine est en soi une attaque contre la tolérance, l'inclusion, la 
diversité et l'essence même de nos normes et principes en matière de droits 

humains. Plus généralement, il ébranle la cohésion sociale, érode les valeurs 
communes et peut jeter les bases de la violence, faisant reculer la cause de 

la paix, de la stabilité, du développement durable et de la réalisation des 
droits humains pour toutes et tous. 

Secrétaire Général António Guterres lors du lancement de la stratégie et du plan d'action des Nations 
unies contre le discours haineux. 

En référence à la proposition de Directive du Conseil du 7 décembre 2022 

relative à des normes concernant les organismes de promotion de l'égalité 

dans le domaine de l'égalité de traitement entre les personnes sans distinction 
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de race ou d'origine ethnique, de l'égalité de traitement en matière d'emploi 

et de travail entre les personnes sans distinction de religion ou de convictions, 

de handicap, d'âge ou d'orientation sexuelle, de l'égalité de traitement entre 

les femmes et les hommes en matière de sécurité sociale et dans l'accès à des 

biens et services et la fourniture de biens et services, et supprimant l'Article 13 

de la Directive 2000/43/CE et l'Article 12 de la Directive 2004/113/CE. 

➢ Allouer des ressources adéquates et suffisantes aux organismes de 
promotion de l'égalité de traitement dans l'ensemble de l'UE afin qu'ils 
puissent apporter un soutien adéquat aux victimes de discrimination 
raciale et s'attaquer aux formes multiples et intersectionnelles de 
discrimination. Des ressources limitées empêcheront les organismes de 
promotion de l'égalité de remplir leur rôle.  

➢ Garantir la participation des organisations non gouvernementales à la 
surveillance et au signalement des formes de discrimination, 
notamment les organisations représentatives de membres. Les 
organisations d'affiliation jouent un rôle clé dans la représentation des 
voix des personnes confrontées à des obstacles structurels. 

Dans le cadre actuel de l’UE, la discrimination fondée sur l'âge n'est couverte 

que dans le domaine de l'emploi et de la formation professionnelle, en vertu de 

la directive-cadre sur l'emploi. 

➢ L'UE devrait reconnaître explicitement la discrimination fondée sur l'âge 
au-delà de ce domaine, afin de s'attaquer à l'âgisme et à la discrimination 
fondée sur l'âge dans tous les domaines qui affectent les personnes 
âgées y compris lorsqu'il s'agit d'aborder les discours et les crimes de 
haine. 
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3. Recommandations politiques au niveau 
national 

 

Toutes les formes de discrimination, racisme, discours et crimes haineux, 

profilage ethnique devraient être interdites et punies par la loi, dans une 

perspective dynamique qui inclurait les nouveaux modèles émergents tels que 

les cyber-modèles  

➢ Inclure l'interdiction dans les constitutions nationales et mettre en place 
des mécanismes de contrôle nationaux pour mettre en œuvre des 
contrôles efficaces permettant de contrer et de punir toutes les formes 
de discrimination et renverser la charge de la preuve pour empêcher le 
profilage ethnique. 

Tous les groupes sociaux actuellement victimes de discriminations ne sont pas 

couverts par les législations existantes et la volonté de les signaler est limitée : 

selon les données publiées en 2020 par le Bureau de planification sociale et 

culturelle sur la discrimination, plus d'un quart des résidents néerlandais sont 

victimes de discriminations, les chiffres annuels montrant que seuls quelques 

milliers de personnes signalent avoir été victimes de discriminations. 

➢ Prévoir explicitement des mesures de protection juridique pour les 
personnes victimes de l'âgisme, les groupes anti-LGBTQ+ et les 
personnes handicapées, et lancer des mesures facilitant le signalement. 

Le recrutement et la formation de la police et des autres agents chargés de 

l'application de la loi contre toutes les formes de discrimination doivent être 

améliorés, renforcés et actualisés en fonction de l'évolution sociale et des 

migrations, en gardant à l'esprit que la société dans laquelle nous vivons 

devient de plus en plus multiculturelle. 

➢ Pour éviter la méfiance à l'égard des systèmes juridiques nationaux, qui 
peut conduire les victimes de discrimination et de discours haineux à 
s'enfermer dans un "ghetto mental" renforçant la formation de groupes 
de population ségrégués et créant un terrain fertile pour la polarisation 
sociale, une formation régulière aux droits humains et à la lutte contre la 
discrimination, ainsi qu'une formation à l'approche sensible des victimes 
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de discours haineux, devraient être prévues pour tous les policiers et 
autres agents chargés de l'application de la loi. 

 

J'ai eu une expérience très négative avec le système judiciaire et les médias : 
j'ai signalé le harcèlement dont j'étais victime et on m'a laissée seule. Rien ne 

s'est passé. 
Extrait d'une interview de SDD. 

 

Les victimes potentielles de discrimination ne sont pas informées de leurs 

droits. 

➢ Les gouvernements nationaux devraient lancer des campagnes 
d'information dans les médias et les réseaux sociaux afin d'informer tous 
les citoyens des types de discrimination qu'ils peuvent légalement 
combattre et de la manière dont ils peuvent le faire. Les groupes sociaux 
marginalisés, là où ils vivent et se rencontrent, devraient être 
spécifiquement visés, avec des détails sur les lieux sûrs où les personnes 
victimes de discrimination peuvent être informées et recevoir de l'aide. 

Les permis de séjour pour raisons humanitaires et/ou découlant d'obligations 

internationales ne sont toujours pas garantis et les mémorandums avec les 

pays tiers autorisent la traite des êtres humains. 

➢ Les permis de séjour humanitaires devraient être reconnus comme 
juridiquement contraignants ; les migrations devraient être traitées 
conformément à la Convention de Genève et la Convention européenne 
des droits de l’homme ; les mémorandums avec les pays tiers, tels que 
celui entre l'Italie et la Libye, devraient être (re)négociés sur la base de la 
Charte des droits fondamentaux de l'UE ; les lois nationales sur la 
citoyenneté devraient favoriser l'inclusion sociale, lutter contre la 
stigmatisation des étrangers et reconnaître comme citoyens toutes les 
personnes nées, élevées et scolarisées dans les États membres de l'UE. 
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Cela s'est produit en janvier dernier lors de la présentation en ligne de mon 
dernier livre "The desert generation", organisée par le Groupe d'Études 

Hébraïques de Turin et par l'Institut pour l'Histoire de la Résistance. Quelques 
minutes après le début du discours de l'un des orateurs invités, un "Zoom 

bombing" a été lancé par des individus qui participent à des 
vidéoconférences. Ils sont entrés avec de faux profils et ont crié "Depuis 

quand une femme juive a-t-elle le droit de publier des livres ?", "Les Juifs dans 
les fours", "Allez-vous cacher", avec des images d'Adolf Hitler apparaissant 

sur leurs écrans et "Faccetta nera" (une des chansons populaires de l'époque 
de Mussolini) en guise d'avertissement. 

Extrait d'une interview de SDD. 
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4. Recommandations politiques au niveau 
régional 

 

Il convient de sensibiliser davantage les citoyens à l'importance de s'opposer 

aux discriminations et de contribuer à des relations sociales dans lesquelles les 

diversités sont reconnues comme des richesses. 

➢ Les gouvernements régionaux devraient lancer des campagnes 
d'information ad hoc impliquant les magasins, les entreprises, les 
syndicats, les organisations professionnelles et civiles, les centres et 
groupes religieux, les écoles, les universités et les médias locaux pour 
sensibiliser à la nécessité de s'opposer aux discriminations dans la vie et 
les comportements quotidiens, afin d'améliorer la qualité de vie de 
chacun. 

Le respect de toutes les communautés religieuses est loin d'être satisfaisant.. 

➢ Les autorités régionales devraient approuver des lois régionales globales 
sur la liberté religieuse qui, en garantissant le respect de toutes les 
communautés religieuses, la liberté de culte et la dignité dans l'exercice 
des droits religieux, lutteront contre la haine et la discrimination 
institutionnalisées au niveau régional. 

L'éducation joue un rôle crucial dans la lutte contre les discriminations et il 

convient d'aider les éducateurs à tirer parti de toutes les possibilités offertes. 

➢Les ministères régionaux de l'éducation devraient mettre en place un 

système efficace de formation des enseignants et des éducateurs avec 

l'aide des associations de défense des droits civils et des droits des 

familles ; encourager la collaboration entre les différentes personnes et 

entités qui luttent contre la discrimination et les discours de haine, telles 

que les instituts de recherche, les enseignants, le système judiciaire, les 

forces de l'ordre et les associations civiques 

Proactive anti-hate speech initiatives. 

➢ Les médias régionaux devraient soutenir et promouvoir les blogs et les 
militants "No Hate" , ainsi que les publications qui proposent des contre-
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récits ou parrainent des campagnes d’information contre le discours de 
haine, en particulier s’ils font partie d’une organisation à but non lucratif, 
d’une école ou d’une université. En outre, il est possible d’obtenir une 
certification « No hate » délivrée par l’Alliance parlementaire du Conseil 
de l’Europe contre l’intolérance et le racisme. 

Les médias jouent un rôle particulier dans la prévention et la lutte contre les 

discriminations et ils devraient être mobilisés également au niveau régional 

pour s'assurer que ce qu'ils publient est correct. 

➢ S'opposer aux stéréotypes et au racisme en renforçant le sens des 
responsabilités dans les médias régionaux, en particulier les médias en 
ligne, afin de prévenir toutes les formes de discours de haine, y compris 
les rapports sans fondement, faux et diffamatoires. 

Comme les discours de haine sont quotidiens et qu'ils ne parviennent que 
rarement à la police et aux tribunaux, il est important de cultiver cette culture 
par le biais de l'éducation afin que les spectateurs agissent lorsqu'ils sont 
témoins d'une situation d'incitation à la haine. 

⮚ Promouvoir une culture du courage civique par le biais de programmes, 
d'actions et d'initiatives aux niveaux régional et local. 
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5. Recommandations politiques au niveau local 
 

Des études montrent qu'il existe encore beaucoup de discrimination sur le 

marché du logement. 

➢ Développer des conditions objectives pour les agents immobiliers et les 
propriétaires lors de la sélection des candidats au logement. S'ils ne les 
utilisent pas, les municipalités devraient être habilitées à leur infliger des 
amendes. 

Pour lutter contre la discrimination au niveau local, chaque municipalité 
devrait disposer d'un service de lutte contre la discrimination. 

➢ Faire en sorte qu'il soit possible de se plaindre de discrimination ou de 
racisme auprès d'un organisme indépendant dans toutes les 
municipalités 

Les victimes de discours de haine ont souvent mentionné que le réseau de 
soutien psychologique devrait être plus dense, plus accessible, bien formé et 
doté d'un personnel plus nombreux. 

➢ Les organisations de conseil locales et le personnel travaillant sur 
l'éducation antidiscriminatoire devraient être mieux équipés, ils 
devraient également recevoir une formation contre les discriminations 
et les crimes d'incitation à la haine afin de mieux répondre aux besoins 
des victimes, leurs postes devraient être plus stables à long terme, sans 
conditions de travail précaires dues à des systèmes de financement 
instables, limités et à court terme. 

Sport et racisme. 

➢ Engager les fédérations sportives locales dans une campagne contre le 
racisme dans les stades et dans le sport en général, et exiger l'application 
des règles sur la suspension des matchs et des compétitions sportives en 
cas de comportement ou de chants racistes ou antisémites. 

Citoyenneté et éducation antiraciste. 

➢ Stimuler un large débat sur l'expansion nationale et européenne et le 
colonialisme, à partir des écoles locales, sur la base d'un travail de 
recherche historique dans ce domaine. Cette discussion devrait 
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reconnaître et intégrer des points de vue complexes et divers, 
contextualisés dans le temps, qui rendent visibles des histoires et des 
acteurs différents, y compris la souffrance et la résistance et les violations 
systématiques des droits humains dans les territoires occupés. 

 

Mes recommandations, mes souhaits et mes besoins sont davantage 
un appel à l'action pour les individus : s'ils sont témoins d'un discours de 
haine, ils devraient intervenir et soutenir la/les victime(s) face à la/aux 
personne(s) haineuse(s) ou, s'ils ne peuvent pas le faire, appeler la police.
        Extrait d'une interview de SDD. 
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6. Bonnes pratiques 
 

 République tchèque 

Culture sans haine (HateFree Culture) 

Il s'agit d'un projet de l'Agence pour l'inclusion sociale du Bureau du 

gouvernement de la République tchèque. Il a été créé en novembre 2014 dans 

le cadre de la campagne contre le racisme et la violence haineuse. Il répond à 

l'augmentation des attitudes négatives à l'encontre de groupes de personnes 

en raison de leur appartenance ethnique, de leur orientation sexuelle, de leur 

religion, de leur sous-culture, de leur handicap ou d'autres différences. Depuis 

2015, elle se concentre également sur la crise migratoire européenne. En outre, 

l'initiative s'attache à démystifier les rumeurs et les canulars. 

 

Variante (Varianty)  

Il fait partie des programmes éducatifs proposés par la fondation People in 

Need depuis 2001. Le programme propose des cours d'une session ou à long 

terme pour les enseignants, la direction des écoles, les assistants 

d'enseignement et les étudiants dans tous les domaines de la pédagogie. Les 

cours portent sur l'éducation inclusive, l'éducation à la responsabilité 

mondiale, l'encouragement à la citoyenneté active, le développement de la 

communication à l'école et les méthodes modernes d'enseignement 

 

L'initiative Hlavák ("L'initiative de la gare centrale") 

Fondée en 2015 en réponse à l'arrivée de réfugiés de Syrie, d'Irak et 

d'Afghanistan. Elle est active à la gare principale de Prague depuis 7 ans et a 

aidé plus de dix mille réfugiés au cours de cette période. Actuellement, c'est la 

seule organisation qui coordonne et fournit une assistance aux réfugiés 

d'Ukraine, de Syrie et aux personnes d'autres pays. L'initiative contribue à 



20 

 

 

l'orientation sur le terrain, en fournissant des informations et une assistance 

humanitaire de base. 
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Allemagne 

Plan d'action hessois pour l'accueil et la santé (APAV)  

Un plan d'action élaboré par les organisations d'autodéfense de lesbiennes, 

gays, bisexuels, trans*, intersexes et queers en collaboration avec le 

gouvernement de l'État de Hesse sous les auspices de l'Agence de lutte contre 

les discriminations, publié en juin 2017. Il vise à présenter des 

recommandations d'action globales pour se concentrer sur la situation de vie 

de la communauté LGBT*IQ, l'améliorer et réduire durablement les 

discriminations existantes. Il s'agit notamment de promouvoir l'acceptation de 

la diversité sexuelle et de genre, l'appréciation de la diversité dans 

l'administration publique et la prévention de la violence homophobe et trans*, 

l'autonomisation et le soutien dans le développement de structures, la mise en 

réseau et l'échange. 

stadtRAUMfrankfurt 

"stadtRAUMfrankfurt" est fourni par le Bureau des affaires multiculturelles de 

Francfort (AMKA). AMKA a été fondé en 1989 et est le plus ancien bureau 

municipal pour toutes les questions relatives à la diversité, à l'immigration et à 

la lutte contre la discrimination. L'espace de travail est mis à disposition depuis 

fin 2019. Il offre un espace aux associations, initiatives et autres communautés 

pour accueillir des événements culturels ou sportifs, des ateliers et des 

expositions concernant l'antidiscrimination ou la vie interculturelle à Francfort. 

L'utilisation de "stadtRAUMfrankfurt" est gratuite. 

Hessen. Da geht noch was 

La campagne "Hessen. Da geht noch was" est une campagne qui se déroulera 

de décembre 2022 à 2024 et qui se concentrera sur la sensibilisation aux 

expériences de discrimination dont souffrent de nombreuses personnes en 

Hesse. La campagne souhaite également mettre l'accent sur 

l'intersectionnalité. Elle souhaite partager les histoires de personnes touchées 

par la discrimination et est présente sur les médias sociaux. À partir d'avril 2023, 

des ateliers intersectionnels de lutte contre la discrimination sont prévus dans 

le cadre d'une offre éducative. 
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Italie 

UNAR 

Avec la devise "En défense des différences", l'UNAR travaille de manière 

indépendante au sein du département de l'égalité des chances de la 

présidence du Conseil des ministres italien. Créé en 2003, l'UNAR, en tant que 

point de contact national contre la discrimination et grâce à la construction 

d'un modèle de gouvernance subsidiaire et intégré, stipule des accords et des 

protocoles et active des tables techniques et des groupes de travail avec des 

institutions locales et nationales, des ONGs et des associations, la société 

sociale et civile, dans le but de construire et de renforcer une culture qui 

s'oppose à toutes les formes de racisme. 

La commission de la haine et de l'intolérance de la Chambre des députés 

italienne, xénophobie et racisme – 2016 – 2017 

Le Comité a examiné l'étendue, les causes et les effets du discours de haine, 

défini comme "la défense, la promotion ou l'incitation, sous quelque forme que 

ce soit, au dénigrement, à la haine ou à la diffamation d'une personne ou d'un 

groupe de personnes, ainsi que le harcèlement, l'insulte, les stéréotypes 

négatifs, la stigmatisation ou la menace à l'égard d'une telle personne ou d'un 

tel groupe de personnes", ou menace à l'égard d'une telle personne ou d'un tel 

groupe de personnes et la justification de tous les types d'expression 

précédents, sur la base de la "race", de la couleur, de l'ascendance, de l'origine 

nationale ou ethnique, de l'âge, du handicap, de la langue, de la religion ou de 

la croyance, du sexe, du genre, de l'identité de genre, de l'orientation sexuelle 

et d'autres caractéristiques ou statuts personnels." (Définition de l'ECRI-Conseil 

de l'Europe). 

La Commission extraordinaire du Sénat italien pour la lutte contre 

l'intolérance, le racisme, l'antisémitisme et l'incitation à la haine et à la 

violence 

Le 27 janvier 2023 marque la Journée internationale de commémoration de 

l'Holocauste et le 78e anniversaire de la libération du camp de concentration 

nazi d'Auschwitz-Birkenau. Le 19 janvier 2023, le Sénat italien a voté à 
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l'unanimité la création de la commission, sous la présidence de la sénatrice à 

vie Liliana Segre, qui a survécu au camp de concentration d'Auschwitz.  
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Les Pays-Bas 

Coordination nationale contre la discrimination et le racism 

Un coordinateur national contre la discrimination et le racisme a été nommé 

aux Pays-Bas en 2021. Il a attiré l'attention structurelle sur la discrimination et 

le racisme au niveau national grâce à un programme national pluriannuel. 

En 2022, cela a donné lieu à un rapport ad hoc contenant des 

recommandations politiques. 

Éducation : information, formation visant à la prevention 

La Fondation pour l'inclusion et la lutte contre la discrimination organise une 

éducation et une formation ciblées dans le cadre de son programme 

"Reconnaître, repérer et aider davantage". 

La formation vise à donner aux citoyens les moyens de faire face aux incidents, 

à la discrimination et à l'exclusion. La Fondation fournit également des 

formations et des informations à l'enseignement primaire et secondaire, par 

exemple sur la manière de gérer le harcèlement, sur les raisons des préjugés 

et sur la manière de réagir à la discrimination. 

Exclusivement pour l'inclusion : travail ascendant sur l'inclusion et la lutte 

contre la discrimination des groupes en situation de vulnérabilité 

La Fondation pour l'inclusion et la lutte contre la discrimination a mis en place 

le programme "Exclusivement pour l'inclusion" dans plusieurs municipalités, 

dans le cadre duquel les citoyens, les organisations locales de la société civile 

et d'autres acteurs prennent l'initiative de partager des informations sur les 

problèmes sociaux. Ce capital social est rendu visible dans les plateformes 

locales et utilisé pour promouvoir la non-discrimination et l'inclusion. 

Notre football s'adresse à tous 

Suite aux propos racistes tenus à l'encontre du joueur d'Excelsior Mendes 

Moreira lors du match FC Den Bosch- Excelsior du 17 novembre 2019, la KNVB, 

VWS, J&V et SZW ont conclu des accords pour lutter contre le racisme et la 

discrimination dans le football, avec la campagne qui a produit le rapport 
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"Notre football est pour tout le monde". L'objectif est de créer un vaste 

mouvement positif qui s'articule autour de trois axes : (1) la prévention, (2) la 

signalisation et (3) la sanction. 
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Portugal 

Plan national de lutte contre le racisme et les discriminations (2021-2025) 

Le Portugal a élaboré, approuvé et mis en œuvre le premier plan national de 

lutte contre le racisme et la discrimination (2021-2025). Ce plan présente une 

stratégie intégrée, avec des approches transversales et spécifiques, et 

reconnaît le racisme comme un problème structurel. Il définit des domaines 

d'intervention clés : la gouvernance, l'éducation, la sécurité, la justice, la santé, 

le logement, l'emploi, la collecte de données, la participation sociale et les 

médias.  

Éducation : information, formation 

L'histoire de l'esclavage fait partie de l'histoire de la société portugaise. Le 

Portugal est le pays qui a lancé la traite transatlantique des êtres humains, 

principalement en provenance d'Afrique. Selon des estimations non officielles, 

environ 30 millions de personnes ont été emmenées d'Afrique pour être 

vendues comme esclaves depuis le XIVe siècle. Malgré cela, c'est une histoire 

dont les Portugais parlent peu. 

Le "African Lisbon Tour" est une visite de Lisbonne au cours de laquelle des 

informations sont partagées sur la façon dont ce commerce était pratiqué, 

montrant certains héritages de la présence africaine au Portugal. Il est 

important de parler de l'histoire des personnes noires qui ont été réduites en 

esclavage pendant des siècles et qui est toujours cachée. 

Cette visite permet de connaître Lisbonne, de comprendre l'origine des 

questions liées au racisme et à la discrimination dans le passé et le présent du 

Portugal, et de connaître une partie de l'histoire de la résistance et de la lutte 

des Noirs à Lisbonne. 

Le projet Gaia 100 Preconceito 

Le projet "Gaia 100 Preconceito" est financé par le programme Cidadãos 

Ativ@s. L'Association pour le planning familial, en partenariat avec le Centre 

Islandais des Droits Humains, la municipalité de Vila Nova de Gaia, l'Association 

des médiateurs roms du Portugal et le Groupement scolaire de Villa d'Este 
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utilisent une approche de proximité pour promouvoir l'intégration sociale. Ce 

projet vise à favoriser l'inclusion des Roms vivant à Vila Nova de Gaia (nord du 

Portugal). Ce projet vise à améliorer l'accès à la santé (en particulier la santé 

sexuelle et reproductive), à l'éducation, à l'emploi et à la justice. Il vise 

également à lutter contre la discrimination en déconstruisant les 

représentations négatives et en encourageant la participation active et la 

pleine citoyenneté.  

Le projet donnera aux femmes roms les moyens de militer pour l'égalité des 

sexes, la prévention et la lutte contre la violence sexiste et domestique, et 

encouragera également l'éducation financière. Parmi les professionnels des 

secteurs social et de la santé, le projet se concentrera sur le développement 

des compétences et des connaissances afin de promouvoir l'inclusion des 

Roms et de renforcer les capacités des professionnels dans le domaine de la 

défense des droits. 
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